
CAISS CE T LE DE A MUTUALITE SOCIALE AGRICOL
 

Acte réglementaire re/a if à un trait ment de donné 'S à caractère personnel 
,concernant la transmission des données issues du Ti -Fe Emploi Simplifié 
Agncol (TESA à la Dir clion Générale des Finances Publiques tDGFiP) 

L Direc eur Général la Caisse Cent le d la Mu ualit' Social Agricole, 

Vu a loi a 78- -7 u 6 JanvI9 1 78 relatlv ). l'i rmaUqu, aux fichier et aux Ilbe ës 
mod' lés p la lof n° 2004-8D1 du '6 aoù 2004 relatfve a la protection es personnes 

hy iq es à l'égard de r l ments ,6' d nné s à cara ére rson e. 

Vu "a ici L 712- du Code rai raJaU' au T SA 

es imp6ts, révoYi!ilnt l'oblige ion 0 r les employeurs de 
Iseaux le ré u ë il Ions versée au ala 'ès, 

V le déoret n0200 -217 d 7 mar 200 p 's e pplica io el' rcls L712-1 du Code rural 
et codi le au a leles .712-1 â R712-11 d Co rural, 

V ,le circ laore du Minis ëre l'A ricult re la de Jaeche (DGFARIDSTEI °2006-5008) du 
19 mars 2008 Il eClsan les modalfté d'apph ation d TESA pou l'em loi d salarié 
agrico~es, 

Vu l'avis filvore 1 d la Co 'ssion Na ional de l'infor atiq et des Libertés en a e u 
16 evrier 2009 rela,of è la ( simplifiee ion a Inistra ive ln po ante po ries e ployeurs e 
élargIssement du serVJce Q e pa la déclara 1 n d r ve us pré re plie pour 1 1 rlés 
conce né }) et enregfs ré sous le n° 1312702 

Arl.ù:Je 1 :
 

Il est crée a S ln d S org nlsrnes d Mu El j ë Sociale Agr cole un nouveau traltemen
 
a tomatisé d données à caractère per 0 ne! co sistan a rans sUre à la i ectlon 
Générale El manc ublique, les do n es 5S es du SA 
Cel i-ci es des "né a erm re d une art la simplifica ion des démarch s inis a ives 
des em loye rs da s le c re dieu S obliga ie e éclar io 1 nuelle d s 
rémunérations versée a salariés de courte duree, et d' u ra. un é argis amant du 
5€rvice offe par la déclara 10 d reve 5 pr - remp ie po 1 salanés canee ès. 

Article 2: 

Les in arma ons concerné r ce en sa rela oves à -

des donnee d'ide tfficatlon (nom, prénom, date et Il de naIssance du salarié: nom
 
et nume 0 Sire de t' m loyeur),
 
numéro de securitè sociale du salarié ' JR),
 
1 SI ation fa i1iale,
 
'adresse adr 5 du salarié e de l'em loyeur),
 

Is si u tian eeono Ique et mancJé e n- 0 t nt d salalr s ne s i posa les).
 



Articl. 3 ; 

Les destInataires de ces Informations sord
 
la CCMSA
 
la DGFiP
 

Article" ; 

Conformément aux aMlcles 39 et suivants de la loi n76-17 du 6 JafMef 1976 relalNe é 
l'infOONltque aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir c:ommunicabofl et, le 
cas 6ch6ard, rectification des lnformalJOIl$ la concernant, .", ,'adressant auprès des 
direcleors des organismes de Mutualité Sociale AgrICOle dont relévenl les personnes 
concelOées par le prêsenl tra~emerU. 

le droit d'oppoSllIOl1 prévu par rarllcle 38 alinéa ,. de la loi du 6 janvier 1976 ne s'appliqlJll 
pas au présent traitement, cefUI.a ayard un caractère obligatOIre. 

Article 5; 

L. DIrecteur Général de la Caisse CentraJe de la Mutualité Sociale Agricole elles Directeun;; 
des Ofganismes de Mutualrté SocIale Agricole, sonl d'larll", chacun en ce qui les 
ooncement de la presente déaSlOl'l. 

Fau fi Bagr.olel, le 26 février 2009 

Le D,recteur Généfal de la Caisse Centrale 
de la Mutualité Sociale Agricole 

François GIN 

• Le traitement automallsè mis en œINre par la Mutualllé Sociale Agricole de SIll!AL....J:.,.k.~ 
est conforme aux dJSpoSltJonS de l'acte reglemenlalre CKlessus el il esl ptac6 sous Ja responsablllt6 
du DirectlKJ" de la caISse pour ce qui le cora",. 
L. droit d'aceés el de redJficatlOO des ,nformatoons li caractère personnel eonlerllHl'5 dans ce 
trartement est OlNe" è toutes les personnes phYSlqUM qui Y sont mentionflée•. JI s'exerce li la 
Mutualit6 Sociale Agrocolfl de.s,....... "'" ,~'"-- auprès de SOI'I Directeur. _, 

A 


